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Association canadienne de I'enseignement coopératif
Comité Québec
Agir, soutenir et coopérer,
une solution d’avenir.





BOURSE GILLES JONCAS
Directives du concours et formulaires
Dans le but de promouvoir l’enseignement coopératif et de reconnaître le travail et les réalisations de ces étudiants, tant au niveau académique qu’au niveau professionnel et social, l’ACDEC-Québec décerne annuellement, à l’automne, une bourse de 1 000 $ à un étudiant de niveau collégial et une autre de même valeur à un étudiant de niveau universitaire qui, pendant leur formation, auront cheminé avec grande distinction dans un programme coopératif.
Admissibilité

· Les étudiants doivent être inscrits à temps plein lors de l’année de référence dans un établissement d’enseignement membre de l’ACDEC-Québec
.  Sont aussi admissibles les étudiants de cet établissement qui ont complété leur programme au cours de l’année de référence.
· L’année de référence est définie comme étant la période allant du 1er septembre de l’année précédente au 31 août de l’année de la remise de la bourse.
· Les mises en candidature seront recevables si les stages décrits dans le formulaire rencontrent tous les critères coop, tels que définis dans les règlements généraux de l’ACDEC-Québec.
· L’établissement d’enseignement, par l’entremise d’un coordonnateur de stage ou son équivalent, désigne son ou ses candidats et fait parvenir à l’ACDEC-Québec le formulaire de mise en candidature ainsi que tous les autres documents exigés au plus tard le dernier vendredi de septembre de l’année de référence (sur la foi du cachet postal).
· Les candidatures admissibles à la Bourse Gilles Joncas ne sont pas admissibles à la Bourse ATE.
· Le nombre de candidats qu’un établissement peut présenter est fonction du nombre de stages réalisés par année, ainsi :

· si moins de 200 stages coop annuellement :
1 candidat
· entre 201-1000 stages coop annuellement : 
2 candidats
· plus de 1 000 stages coop annuellement :
3 candidats
BOURSE GILLES JONCAS
Directives du concours et formulaires

Documents requis pour déposer une candidature :

· Formulaire de mise en candidature
· Curriculum Vitae

· Relevé de notes le plus récent
· Texte du candidat


OU
Lettre du candidat

· Formulaire d’appui de candidature     
OU
2 lettres d’appui (établissement d’enseignement et  employeur)

· Engagement (confidentialité et diffusion)
· établissement d’enseignement

· candidat

Critères de sélection
· Accomplissement dans le cadre de ses stages 

· Accomplissement au niveau académique 

· Engagement et compréhension de l’apport du COOP dans son parcours 

· Curriculum vitae 

· Contribution dans le milieu ou dans les activités parascolaires 

· Appréciation générale du candidat 

Faire parvenir les dossiers complets à :
Bourse Gilles Joncas
a/s Chantal Sincerny
Cégep régional de Lanaudière à L’Assomption
Service des stages ATE et du placement
180, rue Dorval
L’Assomption (Québec) J5W 6C1
Seuls les dossiers complets seront acceptés et jugés. Le représentant du jury avisera du résultat les récipiendaires et leur établissement d’enseignement ainsi que les autres candidats au cours du mois d’octobre. La décision du jury est sans appel.

Formulaire de mise en candidature Bourse Gilles Joncas 2011
(à compléter par l’établissement d’enseignement)
Étudiant
Nom :
     
Prénom : 
     
Adresse :
     
Téléphone 1 :
     
Courriel :
     
Téléphone 2 :

     
Établissement scolaire

Nom de l’établissement :
     
Adresse :
     

Coordonnateur :
     
Téléphone 1 :
     
Courriel :

     
Téléphone 2 :

     
	LES STAGES

	
	STAGE I
	STAGE II
	STAGE III

	
	
	HIV  FORMCHECKBOX 

	ÉTÉ  FORMCHECKBOX 

	AUT  FORMCHECKBOX 

	20
	
	
	
	HIV  FORMCHECKBOX 

	ÉTÉ  FORMCHECKBOX 

	AUT  FORMCHECKBOX 

	20
	
	
	
	HIV  FORMCHECKBOX 

	ÉTÉ  FORMCHECKBOX 

	AUT  FORMCHECKBOX 

	20
	
	

	Entreprise :
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Adresse :
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Superviseur :
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Téléphone :
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Nombre de semaines de stage :
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Nombre d’heures travaillées :
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


BOURSE GILLES JONCAS
ENGAGEMENT DE L’ÉTABLISSEMENT D’ENSEIGNEMENT
Par la présente l’ACDEC-Québec est autorisée à utiliser, pour des fins de promotions et de publicité, toutes informations et documents fournis ou réalisés dans le cadre de ce concours.  Cette autorisation couvre également les photos, vidéos ou résultats d’autres moyens audiovisuels, créés lors d’activités en relation avec la Bourse Gilles Joncas.

Nous sommes conscients que les activités entourant la remise de la Bourse Gilles Joncas peuvent être enregistrées, photographiées ou filmées.  Nous confirmons que des représentants de notre établissement y participeraient sans rémunération et que tous cèdent leurs droits concernant ces enregistrements à l’ACDEC-Québec.

Dans l’éventualité où le gagnant de la Bourse Gilles Joncas serait un candidat de notre établissement, nous nous engageons à :

· ne pas diffuser d’information concernant le résultat du concours avant la remise de la dite bourse;

· préparer et fournir à l’ACDEC-Québec avant la remise de la bourse un court texte résumant la candidature du candidat;

· faire la promotion appropriée de cet événement au sein de notre établissement.
Signature du représentant de l’établissement d’enseignement :


Nom du représentant :
Date :
     

Signature du témoin :

Nom du représentant :
Date :
     

BOURSE GILLES JONCAS

ENGAGEMENT DU CANDIDAT

Par la présente, j’autorise l’ACDEC-Québec à utiliser, pour des fins de promotion et de publicité, toutes informations et documents fournis ou réalisés dans le cadre de ce concours.  Cette autorisation couvre également les photos, vidéos ou résultats d’autres moyens audiovisuels, créés lors d’activités en relation avec la Bourse Gilles Joncas.
Je suis conscient que les activités entourant la remise de la Bourse Gilles Joncas peuvent être enregistrées, photographiées ou filmées.  J’accepte, le cas échéant, d’y participer sans rémunération et cède tous mes droits concernant ces enregistrements à l’ACDEC-Québec.

Dans l’éventualité où je serais le gagnant de la Bourse Gilles Joncas, je m’engage à ne pas diffuser publiquement cette information avant la remise de ladite bourse.
Nom du candidat :

Signature du candidat :

Date :
     


Nom du témoin :





Signature du témoin :



Date :
     


BOURSE GILLES JONCAS
TEXTE DU CANDIDAT

L’étudiant doit composer un texte ou une lettre (500 mots maximum) sur le sujet suivant :

Vous avez fait le choix de vous inscrire dans un programme coopératif.  En quoi et dans quelle mesure ce cheminement a-t-il contribué à faire de vous un meilleur candidat pour le marché de l’emploi?
Cette page peut être remplacée par une lettre datée, émise et

signée par le candidat en autant qu’elle réponde à la question présentée ci-dessus.

Signature du candidat :

Date :


BOURSE GILLES JONCAS
FORMULAIRE D’APPUI DE CANDIDATURE 

(à compléter par l’établissement d’enseignement et l’employeur)

	Informations sur l’établissement :
	
	Informations sur l’employeur :
	

	Étudiant :
	
	
	Nom de l’entreprise
	
	

	Établissement :
	
	
	Nom du superviseur :
	
	

	Coordonnateur de stage :
	
	
	Titre :
	
	

	Téléphone :
	
	
	Téléphone :
	
	

	
	
	
	
	
	

	Ce formulaire d’appui de candidature peut être remplacé par des lettres d’appui émises  par  l’établissement d’enseignement  et  un employeur en autant que les deux catégories de lettres sont présentes. Elles doivent être datées et signées.



	Voici les points qui motivent la mise en candidature de l’étudiant

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	
	
	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	


	FORMULAIRE D’APPUI DE CANDIDATURE (suite et fin)

	

	Attestation d’appui de candidature :

	
	
	
	
	
	

	
	Signature du coordonnateur de stage
	
	
	Signature du superviseur de stage
	

	
	
	
	
	
	


� Particularité de l’ordre collégial : Les étudiants doivent être inscrits au DEC régulier ou à une AEC à temps plein et doivent avoir complété deux stages coopératifs au 31 août de l’année de référence. 





Particularité de l’ordre universitaire : Les étudiants doivent être inscrits à un programme COOP à temps plein et doivent avoir complété trois stages coopératifs de niveau universitaire au 31 août de l’année de référence.
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